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DT  N°002  -  Annexe 5 

     

 
 
 
 
 

TYPE A2 (1) 
 
 

1 - ROBINETS 
 Absence de bouchon vissé sur tuyauterie non raccordé à un appareil 

 

2 -  ALIMENTATION GAZ DES APPAREILS 
 Nature de gaz inadaptée à l’appareil 
 Tuyau flexible d’alimentation gaz en matériau non autorisé 
 État défectueux du tuyau flexible d’alimentation gaz 
 Passage du tuyau flexible dans des zones dangereuses 
 Un tube souple alimente un appareil encastré 
 

3 - INSTALLATION DES APPAREILS 
 Absence d’amenée d’air 
 La sortie d’air est directe mais l’amenée d’air est indirecte 
 

4 - CHAUFFE EAU NON RACCORDE (CENR) 
 La sortie d’air est directe mais l’amenée d’air est indirecte (attention DGI sur installation neuve) 
 Présence d’une VMC 
 L’appareil alimente une douche 
 

5 - EVACUATION DES PRODUITS DE COMBUSTION 
 Appareil à conduit de fumées 
 Le tuyau de raccordement présente un moyen de réglage mobile (DGI sur installation neuve) 
 Le tuyau de raccordement présente un étranglement 
 Mauvais tracé du tuyau de raccordement (nb coudes, contre-pente, longueur…) 
 Matériau inadapté du tuyau de raccordement 
 Hotte motorisée dans la même pièce (ou tout autre dispositif mécanique supplémentaire de  
    ventilation raccordé à l’extérieur) (2) 

 

6 - SÉCURITÉ ÉLECTRIQUE 
 Appareil situé dans les volumes enveloppes 0,1 ou 2 d’un local avec baignoire ou douche 
 

7 - VMC GAZ 
 En présence d’une DSC, l’appareil est raccordé électriquement à une prise standard 
 

8 - FONCTIONNEMENT DES APPAREILS 
 Débit ou pression gaz supérieur de 20 % aux valeurs théoriques (attention DGI sur installation 

neuve) 
 Tirage incertain (1 ou 2 Pa) + CO fumées entre 300 et 600 ppm  

 

 
 

(1)  Anomalie nécessitant une réparation dans les meilleurs délais 
(2) Si les mesures de CO ambiant ou de tirage, appareil en fonctionnement plein de puissance, sont hors norme, l’anomalie de-

vient un DGI 

LISTE DES NON CONFORMITÉS  (selon référentiel AFGAZ en vigueur) 


